
Ne restez pas isolé(e), comptez sur 
les collègues de SNALC Écoute ! 

Cette initiative est destinée à 
vous soutenir, à vous 

accompagner et à ne pas rester 
seul face aux difficultés. 

En effet, l’isolement est un 
facteur aggravant dans les maux 

que connaît la profession. Le 
SNALC est soucieux de faire 

évoluer les conditions 
d’exercice des personnels

Service, anonyme et gratuit ouvert à tous les 
personnels, même non adhérents au SNALC. La 
permanence téléphonique se tient tous les lundis, 
mercredis et jeudis de 18h à 21h. 


